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République Française 

***** 

Vosges 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de La Bresse 

***** 
SEANCE DU 28 Mars 2022 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

27 23 27 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

22 Mars 2022 

 

Date d’affichage du compte rendu 

4 Avril 2022 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit Mars à vingt heures, le 
Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil Municipal dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Maryvonne CROUVEZIER, maire. 
 
Présents : Maryvonne CROUVEZIER, Jérôme MATHIEU, 
Elisabeth BONNOT, Raymond MARCHAL, Fabienne MOREL, 
Nicolas REMY, Alejandrina DUCRET, Jean-François POIROT, 
Geneviève DEMANGE, Yannick DANIELOU, Agnès GRANDJEAN, 
Laurent PIERRAT, Grégory CLAUDEL, Florent SCHOTT, Jean-
Baptiste MOUGEL, Nadège FLEURETTE, Chloé LEDUC, Anaïs 
MANGIN, Liliane MENGIN, Bernard MANSUY, Nadia RABANT, 
Samuel ANTOINE, Christiane POIROT. 
 
Absents : . 
 
Représentés : Magali MARION par Maryvonne CROUVEZIER, 
François VERRIER par Jean-Baptiste MOUGEL, Yean-Lan 
HUMBERT par Fabienne MOREL, Christophe ROCHATTE par 
Jérôme MATHIEU. 
 
Madame Chloé LEDUC a été nommée secrétaire de séance. 

 

Objet : VOTE D’ENSEMBLE DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL DE LA 

COMMUNE - EXERCICE 2022 

 
N° de délibération : 48 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

23 22 22 0 5 0 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU les avis favorables de la Commission des Finances, lors de sa réunion du 15 mars, 

ayant préalablement étudié par le détail les propositions budgétaires de Madame Le 

Maire.  

 

En l’absence de toute autre proposition ou suggestion, 

 

Après en avoir délibéré,  

 

Par 22 voix pour et 5 abstentions (Liliane Mengin, Christiane Poirot, Nadia Rabant, 

Samuel Antoine, Bernard Mansuy),  

 

VOTE ledit budget, par chapitre et par nature pour la section de fonctionnement, et 

pour la section d’investissement, par chapitre pour les dépenses et recettes non 

individualisées en opérations, par opérations pour les autres dépenses et recettes, 

ainsi qu’il suit : 
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BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 

 
FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Dépenses de l’exercice            9 004 199.92 Recettes de l’exercice              8 234 500.00       

Résultat reporté                        1 969 699.92 Autofinancement                     1 200 000.00          

 

Total                                      10 204 199.92            

 

Total                                       10 204 199.92           

 

INVESTISSEMENTS 

DEPENSES RECETTES 

Reste à réaliser  B.P. 2021 Reste à réaliser  B.P. 2021 

 

1 594 700.00 

 

 

Dépenses exercice  3 570 120.00 

Résultat reporté         665 319.04 

 

1 170 145.00 

 

Recettes exercice   2 534 994.04  

Autofinancement   2 125 000.00    

 

 

   Total :        5 830 139.04  

 

                    Total :    5 830 139.04         

  

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an 
susdits. 
Pour extrait conforme 
Maryvonne CROUVEZIER, maire 
 

[[[signature1]]] 

 
 

 

 

MARYVONNE CROUVEZIER
2022.03.31 10:51:20 +0200
Ref:20220330_174602_1-2-O
Signature numérique
le Maire
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